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Absence d’empêchement 

Bonjour nous ferons parvenir cette semaine aux RSE concernées par le renouvellement 
de leurs absences d’empêchement, un courriel expliquant le nouveau fonctionnement 
dans le contexte de la Covid-19. 

Si toutefois vous ou un membre de votre famille êtes touché par un renouvellement et 
que vous n’avez pas reçu de courriel svp contactez votre conseillère à la 
réglementation.  

Merci de votre attention.  

 Vos conseillères à la réglementation 

 

Journées AD les mercredis 24 juin et 1er juillet 2020 
 
Merci de prendre note que les mercredis 24 juin et 1er juillet seront des journées AD à 
inscrire sur votre réclamation et vos fiches.  

Également, veuillez noter que ces deux fériés ne sont pas déplaçables 

Aussi, il est important de préciser que bien que votre service de garde ait été 
fermé en raison de la Covid, vous êtes tenues de prendre le même nombre de 
journées AN (17) cette année. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi. 
 
Je vous remercie à l’avance de votre précieuse collaboration!  
 

Manon Pâquet, assistante administrative 
 
  

Bulletin du ministère de la Famille du 12 juin 2020 

Merci de prendre connaissance du dernier bulletin du ministère de la Famille ci-
dessous : 

Le bulletin d'information du 12 juin, c'est par ici! 

Merci de votre excellente collaboration!                         Martin Demers, directeur général 

Note 20-63 

http://www.aqcpe.com/content/uploads/2020/06/bulletin-mfa-bc-2020-06-121.pdf
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Accueil de stagiaires pour l’année 2020-2021 

Le département de techniques d’éducation à l’enfance du Cégep de Ste-Foy nous a fait 
parvenir les informations nécessaires pour les RSE qui seraient intéressées à recevoir 
une stagiaire pour l’année 2020-2021. 

Le formulaire d’acceptation de stagiaire est joint au courriel contenant la note. 

Dans le cas où vous décidez d’accueillir une stagiaire, il sera important de vous assurer 
que les recommandations de santé publique soient respectées, s’il y a lieu à ce 
moment, et de vous informer des recommandations du Cégep envers leurs étudiantes à 
ce sujet. 

Merci de votre attention! 

Vos conseillères pédagogiques 


